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Décisions

Décision 8769, 6 mars 2007
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs d’œufs de consommation
— Contribution pour l’application et
l’administration du Plan conjoint
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec, par sa décision 8769
du 6 mars 2007, a approuvé le Règlement modifiant le
Règlement sur la contribution pour l’application et
l’administration du Plan conjoint des producteurs d’œufs
de consommation du Québec, tel que pris par les membres
du conseil d’administration de la Fédération lors d’une
réunion convoquée à cette fin et tenue le 7 février 2007
et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
MARC NEPVEU, avocat

* Les dernières modifications au Règlement sur la contribution
pour l’application et l’administration du Plan conjoint des produc-
teurs d’œufs de consommation (1994, G.O. 2, 4043) ont été appor-
tées par les décisions 8683 du 18 août 2006 (2006, G.O. 2, 4191) et
8749 du 11 janvier 2007 (2007, G.O. 2, 578). Les modifications
antérieures apparaissent au « Tableau des modifications et Index
sommaire », Éditeur officiel du Québec, à jour au 1er septembre
2006.

Règlement modifiant le Règlement sur
la contribution pour l’application et
l’administration du Plan conjoint des
producteurs d’œufs de consommation
du Québec *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123 et 124°)

1. Le Règlement sur la contribution pour l’applica-
tion et l’administration du Plan conjoint des producteurs
d’œufs de consommation du Québec est modifié par le
remplacement, à l’article 10, de « 0,3035 $ » par
« 0,3735 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections
— Heures du scrutin en cas de retard ou
d’interruption

Décision du Directeur général des élections en vertu
des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de
la Loi électorale relativement aux heures du scrutin
en cas de retard ou d’interruption

ATTENDU QUE le décret n° 167-2007, pris le 21 février
2007, enjoint au Directeur général des élections de tenir
des élections générales au Québec le 26 mars 2007 ;

GAGNONDI
Décision
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ATTENDU QUE l’article 333 de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) a été modifié par la Loi modifiant la
Loi électorale pour favoriser l’exercice du droit de vote
(2006, c. 17) afin de prévoir que le scrutin a lieu de
9 h 30 à 20 heures, soit durant une période de dix heures
et demie ;

ATTENDU QUE l’article 353 de la Loi électorale
prévoit qu’en cas d’interruption ou de retard, le scrutin
se poursuit jusqu’à ce qu’il ait duré onze heures ;

ATTENDU QUE suite à une erreur, l’article 353 n’a pas
été modifié pour donner suite aux nouvelles heures du
scrutin ;

ATTENDU QUE l’article 490 de la Loi électorale permet
au Directeur général des élections d’adapter une dispo-
sition de la Loi lorsqu’il constate que, par suite d’une
erreur, celle-ci ne concorde pas avec les exigences de la
situation ;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections a
informé les partis autorisés représentés à l’Assemblée
nationale de son intention d’utiliser les dispositions de
cet article et a pris les mesures nécessaires pour informer
les autres partis autorisés, les candidats et les électeurs
visés ;

Le Directeur général des élections, en vertu des
pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de la Loi
électorale, décide d’adapter l’article 353 de cette loi afin
de tenir compte des nouvelles heures du scrutin.

Aux fins de l’application de la présente décision,
l’article 353 de la Loi électorale se lit comme suit :

« 353. Si le scrutin n’a pu commencer à l’heure fixée,
a été interrompu par force majeure ou n’a pu être terminé
en raison d’un manque de bulletins, il se poursuit
jusqu’à ce qu’il ait duré dix heures et demie. »

La présente décision prend effet à la date du décret
enjoignant au Directeur général des élections de tenir
des élections générales au Québec.

Québec, le 23 février 2007

Le Directeur général des élections et
président de la Commission
de la représentation électorale,
MARCEL BLANCHET
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